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RÉSULTATS DU RAPPORT FINANCIER

Alors que nous avons dû composer avec l’augmentation de
plusieurs dépenses relatives à la voirie, l’enlèvement de la
neige et le coût du carburant en 2022, la bonne
planification en amont nous a permis d’absorber des
surplus planifiés, comme le passage de la population à   
 50 000 habitants et les frais relatifs à la Sûreté du Québec. 

L’augmentation des revenus est sans aucun doute un
élément phare du bilan financier. Bien que la hausse des
coûts a porté nos dépenses à 104,2 M$ sur un budget
d’opérations prévu de 102 M$,  nous dégageons un surplus
budgétaire, lequel nous permet de combler nos dépenses
additionnelles. Les droits de mutation ont généré 3,6 M$
en revenus d’opérations et certains placements ont généré
5 % de revenus d’intérêts pour un total de 1,2 M$. 

Nous sommes donc satisfaits du bilan financier alors
qu’au 31 décembre 2022, la Ville a enregistré un surplus de
fonctionnement de 4,7 M$. Une partie importante de cette
somme provient d’éléments exceptionnels, notamment de
l’augmentation des revenus non récurrents et des droits de
mutation, ainsi que l’obtention de différentes subventions
gouvernementales.

En nouveauté cette année, les revenus en droits de
mutation qui excèdent notre budget d’opérations et les
produits de vente de nos actifs sont placés
automatiquement à notre réserve pour de futures
acquisitions d’actifs immobilisés. Un transfert de 7,4 M$ a
été réalisé cette année, portant cette réserve à 13,5 M$.

Les revenus de cession d’actifs immobilisés, les
compensations tenant lieu de taxes et l’obtention de
subventions pour le transport en commun et pour la
COVID-19 ont également joué un rôle important dans les
surplus enregistrés, pour un total de 1,8 M$. Par ailleurs, la
conversion de l’éclairage au DEL nous a permis de dégager
198 000 $ en économies.

Rimouskoises,
Rimouskois,

Tel que le prévoit chaque année la Loi
sur les cités et villes, j'ai le plaisir, à
titre de maire de Rimouski, de vous
présenter les faits saillants du rapport
financier et du rapport de l’auditeur
indépendant pour l’année financière
qui s’est terminée le 31 décembre
2022. 

L’année financière 2022 a
certainement été marquée par la fin
des mesures sanitaires et le début
d’une conjoncture économique avec
laquelle nous composons encore
aujourd’hui, que ce soit à travers nos
opérations quotidiennes ou nos
projets de plus grande envergure.
Néanmoins, la bonne santé financière
de la Ville, la gestion rigoureuse de
nos équipes et des revenus
exceptionnels nous ont permis de tirer
notre épingle du jeu et d’envisager
l’avenir avec plus de prévisibilité et
des projets structurants pour toute la
communauté.
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Rapport financier 2022;
Reddition de comptes 2022;
Rémunération des élus;
Contrats octroyés en cours d’année.

Je vous invite à consulter tous les documents détaillés au
www.rimouski.ca :



INVESTISSEMENTS EN IMMOBILISATIONS

Dernière phase de renouvellement de la conduite
d’amenée principale en eau potable et autres travaux en
approvisionnement d’eau potable (6,8 M$); 
Rénovation du Théâtre du Bic (4,5 M$ sur un total
estimé de 8,3 M$);
Travaux routiers (3,1 M$);
Mise à niveau du système de réfrigération du Colisée
(3,7 M$);
Réfection du terrain synthétique et mise à niveau de
plateaux sportifs pour les Jeux du Québec (2,9 M$ sur
un total estimé de 8,2 M$).

En 2022, il nous faut également mettre en lumière les
nombreux projets d’immobilisations réalisés, pour un total
de 36 M$, sur un Plan triennal d’immobilisations qui
prévoyait 34 M$ de projets, le tout dans un contexte
d’inflation. Sur cette somme, nous avons obtenu 25 M$ en
subventions grâce au travail de nos équipes, ce qui diminue
nettement la contribution des citoyennes et citoyens.

Parmi les projets phares réalisés ou en voie d’être finalisés :

Guy Caron
Maire de Rimouski

Les états financiers 2022 ont été audités 
par la firme Mallette.

CONTRÔLE DE LA DETTE

À la fin de l’année 2022, la dette de
la Ville de Rimouski était portée à
67,2 M$, soit une augmentation de
2,7 M$ comparativement à 2021.
Dans la même année, 5,7 M$ ont été
affectés au remboursement de la
dette, alors que de nouveaux
emprunts totalisant 8,4 M$ ont été
contractés pour la réalisation de
divers projets comme la mise à
niveau du système de réfrigération
du Colisée, la mise à niveau d’une
première partie de plateaux sportifs
pour les Jeux du Québec, la
finalisation de la construction du
centre communautaire de Sainte-
Blandine, ou encore le remplacement
de l’éclairage au DEL.

REGARD SUR L'AVENIR

Il nous faut interpréter cette situation enviable avec une
certaine prudence, alors que nous faisons toujours face à
d’importants enjeux comme la crise du logement et la
conjoncture économique. Néanmoins, cette bonne santé
financière et l’état de nos réserves nous permettent de
nous projeter vers l’avenir et d’envisager des projets
porteurs pour Rimouski. Je pense notamment à la
revitalisation du centre-ville et le réaménagement de la
place des Anciens-Combattants et de l’avenue de la
Cathédrale, l’intégration de la mobilité durable sur divers
axes routiers, le développement d’infrastructures de
loisirs. Bref, des projets qui profiteront à toutes et à tous
et qui feront de notre milieu de vie un endroit encore plus
agréable et dynamique.


